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 n° 300 260 du 18 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. TODTS 
Avenue Henri Jaspar 128 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (République 

Démocratique du Congo - ci-après dénommée « RDC »), contre la décision du Commissaire adjoint aux 

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire adjoint »), prise le 22 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

 Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. TODTS, avocat, et K. GUENDIL, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous vous appelez [T. N. T.] et êtes né le [&] à Kinshasa. Vous êtes de nationalité 

congolaise (République démocratique du Congo), d’ethnie baluba et de religion chrétienne. A l’appui de 
votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Vous n’avez jamais connu votre père et avez été élevé par votre mère et votre beau-père, [C. M.], dans 

la commune de Masina à Kinshasa. Alors que votre beau-père était auparavant gentil avec vous, il s’est 
tout à coup mis à devenir violent à votre égard. Dans un premier temps, il s’agissait d’insultes et de 
violences verbales. Ensuite, il a commencé à s’en prendre à vous physiquement. Vous vous plaigniez 
auprès de votre mère mais cette dernière ne pouvait rien faire car elle aussi était maltraitée.  
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Un jour de 2019, votre beau-père vous a poignardé dans une fesse avec un bout de miroir cassé, ce qui 

vous a fait saigner. Il a tenté de vous soigner mais ne vous a pas emmené à l’hôpital. Au retour de votre 
mère, vous lui avez expliqué la situation, lui avez dit que vous en aviez assez de tous ces coups et que 

vous vouliez retrouver votre père biologique. Elle s’est alors mise à la recherche de quelqu’un qui pouvait 
vous faire voyager en Europe, plus précisément en Belgique où vit votre père. Ainsi, en février 2020, muni 

d’un passeport d’emprunt, vous avez embarqué à bord d’un avion à destination de la France. Dans ce 
pays, vous avez séjourné chez une amie de votre mère le temps du confinement puis, en septembre 

2020, vous avez pris la direction de la Belgique. 

Le 16 septembre 2020, vous avez introduit une demande de protection internationale auprès de l’Office 
des étrangers, déclarant être mineur d’âge. 

Le 17 juin 2022, le Commissariat général a pris une décision de refus d’octroi du statut de réfugié et refus 
d’octroi de la protection subsidiaire dans votre dossier, estimant que les faits invoqués par vous n’étaient 
pas crédibles. 

Le 20 juillet 2022, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers. Dans ce recours, votre avocate a principalement mis l’accent sur votre fragilité et votre 
vulnérabilité. Elle expliquait notamment que vous êtes quelqu’un de taiseux et discret qui a beaucoup de 
difficultés à aborder oralement, avec des inconnus, des sujets personnels. Elle ajoutait que vous n’avez 
jamais osé mentionner avoir également été victime de violences sexuelles de la part de votre beau-père. 

Le 16 décembre 2022, par son arrêt n°282.056, le Conseil a annulé la décision du Commissariat général, 

considérant qu’il manquait au dossier des éléments essentiels à défaut desquels il ne pouvait conclure à 
la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures 
d’instruction complémentaires. Le Conseil estimait utile que le Commissariat général instruise de manière 
approfondie les nouveaux éléments invoqués par vous, dont il n’avait pas connaissance au moment où il 
a pris sa décision à votre égard. 

Ainsi, votre dossier a été renvoyé au Commissariat général, qui vous a reconvoqué dans ses locaux le 6 

avril 2023 afin de donner suite aux mesures d’instruction complémentaires demandées par le Conseil. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un certificat de non-appel, un acte 

de signification d’un jugement et un document d’audience demandant un jugement supplétif d’acte de 
naissance, ainsi qu’un rapport médical. 

B. Motivation 

Tout d’abord, concernant votre minorité alléguée, le Commissariat général renvoie à la décision prise en 
date du 7 octobre 2020, par le Service des Tutelles, relative au test médical de détermination de l’âge 
conformément aux articles 3§2, 2° ; 6§2, 1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24 

décembre 2002 relative à la « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés ». Il ressort de cette 

décision qu’il n’est pas permis de vous considérer comme mineur, le test de détermination de l’âge 

indiquant que vous étiez alors âgé de 21,5 ans, avec un écart-type de deux ans. Le 12 janvier 2021, vous 

avez fait parvenir au Service des Tutelles un jugement supplétif d’acte de naissance, un acte de 
signification d’un jugement, un certificat de non appel et un acte de naissance (farde « Documents », 

pièces 2 à 4) afin d’établir que vous êtes né le 5 décembre 2005. Toutefois, pour les raisons détaillées 
dans une nouvelle décision prise par le Service des tutelles le 2 juin 2021, ces documents ne sont pas 

suffisamment probants que pour modifier la décision prise précédemment. Vous n’avez pas introduit de 
recours auprès du Conseil d’Etat contre cette décision. En conséquence, le Commissaire général est tenu 
par la décision du Service des Tutelles et il est donc légalement établi que ni les dispositions du titre XIII 

chapitre 6 de la loi-programme du 24 décembre 2002 relative à la « Tutelle des mineurs étrangers non 

accompagnés », ni la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, ne peuvent vous être 

appliquées. 

Ensuite, relevons que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre dossier 

administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous concerne. 

Ainsi, bien que vous n’ayez déposé aucun document probant à ces égards, le Commissariat général ne 

conteste pas que vous étiez encore jeune lors des faits invoqués et lors de vos entretiens personnels, ni 

que vous puissiez être un jeune homme discret et taiseux qui éprouve des difficultés à aborder avec des 

inconnus des sujets personnels (requête du 20/07/22, p. 7).  
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Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui 

vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande. Plus précisément, les Officiers de 

Protection chargés de votre dossier ont tenu compte de votre jeune âge tant dans la formulation des 

questions que dans l’évaluation de vos déclarations. Au vu de la nature des persécutions alléguées devant 
le Conseil du contentieux des étrangers (violences sexuelles), vous avez par ailleurs été entendu lors de 

votre second entretien personnel par un Officier de Protection spécialisé dans les thématiques de genre, 

lequel s’est assuré que vous étiez en mesure d’être auditionné, s’est enquis de votre état à plusieurs 
reprises, vous a expliqué que l’entretien allait se dérouler à votre rythme et que vous aviez la possibilité 

d’interrompre celui-ci à tout moment si vous ressentiez le besoin de faire une pause. Ledit Officier de 

Protection vous a également demandé au début de votre dernier entretien s’il pouvait mettre quelque 

chose en place afin de réduire votre niveau de stress et/ou vous permettre de vous exprimer plus 

facilement, ce à quoi vous avez répondu par la négative (Notes de l’entretien personnel au CGRA – ci-

après NEP CGRA – du 06/04/23, p. 3, 4, 8, 11). Mais aussi, il y a lieu de souligner que vous avez déclaré 

à la fin de votre premier entretien personnel ne pas avoir de remarque particulière à faire par rapport à 

celui-ci et à la fin de votre second entretien personnel que celui-ci s’était bien passé (NEP CGRA du 

25/04/22, p. 20 ; NEP CGRA du 06/04/23, p. 18). Vos avocates – qui vous ont assisté tout au long de vos 

entretiens – n’ont pas fait de remarque particulière quant au déroulement de vos entretiens personnels 
(NEP CGRA du 25/04/22, p. 20 ; NEP CGRA du 06/04/23, p. 18-19). Enfin, relevons que l’Officier de 
Protection chargé de votre deuxième entretien vous a proposé et encouragé à compléter vos déclarations 

orales par le dépôt d’un récit écrit (NEP CGRA du 06/04/23, p. 3, 11), ce que vous n’avez pas fait. Compte 

tenu de ce qui précède, et dès lors que vous ne déposez aucun document de nature à établir que vous 

ne seriez pas en état de défendre valablement votre demande et/ou de vous exprimer oralement (requête 

du 20/07/22, p. 8), il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos 

droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent. 

Après avoir complété l’instruction de votre dossier à la demande du Conseil du contentieux des étrangers 
et après avoir une nouvelle fois analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général estime 

nécessaire de maintenir sa décision de refus d’octroi du statut de réfugié et refus d’octroi de la protection 
subsidiaire à votre égard. Il n’est, en effet, pas convaincu que vous avez quitté votre pays, et/ou en restez 
éloigné, en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Il ressort de vos dires qu’en cas de retour au Congo vous craignez d’être à nouveau maltraité voire tué 
par votre beau-père, [C. M.]. Vous ajoutez que si vous étiez contraint de rentrer au Congo, vous ne 

retournerez pas sous son toit et vous retrouveriez donc à la rue, où vous risquez de devenir un Kuluna 

(Déclaration OE du 07/06/21, rubrique 32 ; Questionnaire CGRA du 07/06/21, rubriques 3.4 et 3.5 ; NEP 

CGRA du 25/04/22, p. 9, 10, 17 ; NEP CGRA du 06/04/23, p. 5, 16, 18). Toutefois, en raison d’une 
accumulation de méconnaissances, d’imprécisions, de contradictions et d’incohérences relevées dans 
vos allégations, le Commissariat général ne peut croire en la réalité des faits invoqués par vous et, partant, 

au bien-fondé des craintes qui en découlent. 

Tout d’abord, relevons – outre le fait que vous n’avez nullement fait mention de son existence à l’Office 
des étrangers lorsqu’il vous a été demandé d’évoquer les personnes qui vous ont élevé (Déclaration OE 
du 07/06/21, p. 13B) et que vous affirmez ne pouvoir présenter aucun élément probant pour attester de 

son existence et/ou de votre vie commune (NEP CGRA du 06/04/23, p. 5) – que vos propos relatifs à 

votre beau-père, l’homme que serait à l’origine de tous vos problèmes, manquent sérieusement de 
précision et de conviction. Ainsi, invité à deux reprises lors de votre premier entretien à le présenter et à 

dire spontanément tout ce que vous savez de lui, vous vous limitez à dire qu’il peut être gentil en apportant 
parfois des cadeaux et des jeux mais qu’il peut devenir une toute autre personne quand il « pète ses 

crises de colère », qu’il a dans la quarantaine et travaille dans la construction, qu’il aime bien la télévision, 
les matchs de foot ainsi que sortir boire de l’alcool avec ses amis et que parfois il vous amenait à l’école 
avec sa voiture (NEP CGRA du 25/04/22, p. 15). Interrogé quant à savoir si vous pouvez ajouter d’autres 
éléments à son sujet, vous répondez par la négative (NEP CGRA du 25/04/22, p. 15). Par la suite, avec 

l’aide de votre assistante sociale et de votre avocate, vous en avez fait une description par écrit – ce qui 

est plus facile pour vous selon votre avocate –, mais force est de constater que celle-ci n’est pas plus 
précise et ne reflète pas davantage un réel vécu que celle faite lors de votre premier entretien personnel 

; vous vous bornez en effet pour l’essentiel à réitérer vos propos déjà tenus devant le Commissariat 
général (requête du 20/07/22, p. 10-11).  
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Lors de votre second entretien personnel, vous avez une nouvelle fois été invité à parler spontanément 

de votre beau-père, à le présenter et à dire « tout ce que vous savez sur lui et tout ce qui vous vient en 

tête quand vous repensez à lui » ; vous en avez alors fait une description physique, puis avez à nouveau 

réitéré vos propos selon lesquels il s’énerve pour un oui ou pour un non, selon lesquels il est imbu de lui-
même et selon lesquels « ses hobbys, à part fumer, boire, regarder du foot avec ses amis et sortir, rien ». 

Vous avez ensuite clôturé en arguant que vous ne pouviez rien dire d’autre à son sujet (NEP CGRA du 
06/04/23, p. 8). Outre cet important manque de spontanéité, le Commissariat général constate que les 

réponses que vous formulez lorsque des questions plus précises vous sont posées au sujet de votre 

beau-père manquent, elles aussi, de consistance et de conviction. Ainsi, questionné quant à sa date de 

naissance / son âge, vous répondez, sans plus, qu’il est né en mars parce que c’est ce mois-là que vous 

fêtiez son anniversaire et qu’il doit avoir dans la quarantaine parce qu’il est « un peu vieux » (NEP CGRA 
du 06/04/23, p. 9-10). Interrogé au sujet de sa profession, vous déclarez qu’il est charpentier, qu’il partait 
entre 7h ou 8h le matin et revenait entre 20h et 21h le soir, mais vous ne pouvez préciser où il travaille, 

comment il est devenu charpentier, ni s’il a fait des études (NEP CGRA du 25/04/22, p. 6, 16 ; NEP CGRA 
du 06/04/23, p. 9). Concernant sa famille, vous soutenez ne rien pouvoir en dire parce qu’il n’aimait pas 
en parler, vous ne savez pas pourquoi (NEP CGRA du 25/04/22, p. 15 ; NEP CGRA du 06/04/23, p. 10). 

De même, vous arguez ne rien pouvoir dire au sujet de ses amis parce que vous ne vous intéressiez pas 

à sa vie et qu’il n’aimait pas trop les inviter à la maison, et vous ne savez pas non plus où il allait quand il 
sortait avec eux (NEP CGRA du 06/04/23, p. 9). Invité à expliquer ce que vous entendez par le fait qu’il 
est « imbu de lui-même » et encouragé à donner des exemples concrets pour illustrer ce trait de caractère, 

vous vous contentez de dire « Je ne sais pas, qu’il se sent supérieur à moi et ma mère. Il pense qu’il est 
au-dessus, que c’est lui le chef de moi et ma mère », puis vous évoquez, de façon vague, un unique 

souvenir (NEP CGRA du 06/04/23, p. 8-9). Mais aussi, notons que vous ignorez quand il a rencontré votre 

mère et si vous arguez qu’ils se sont connus via « des amis en commun », vous ne pouvez préciser qui 
sont ces derniers (NEP CGRA du 06/04/23, p. 10). Enfin, soulignons que vous ignorez pourquoi lui et 

votre mère ne se sont jamais mariés, s’il a été marié avant de la rencontrer et s’il a des enfants avec 
d’autres femmes (NEP CGRA du 06/04/23, p. 11). Dès lors que vous affirmez avoir vécu sous son toit 
depuis votre naissance (NEP CGRA du 25/04/22, p. 4) et qu’il est l’unique personne avec laquelle vous 
avez eu des problèmes et que vous craignez en cas de retour dans votre pays d’origine, le Commissariat 
général considère qu’il est en droit d’attendre plus de spontanéité et de précision de votre part à son 

égard. Votre incapacité à fournir ces précisions nuit sérieusement à la crédibilité de votre récit d’asile. 

Ensuite, le Commissariat général relève que vous tenez des propos inconstants et contradictoires 

concernant les faits de persécution dont vous dites avoir été victime de la part de votre beau-père. 

Ainsi, premièrement, vous donnez diverses versions quant au moment où votre beau-père aurait 

commencé à vous maltraiter physiquement, arguant tantôt que c’était quand vous étiez « très petit » et 
avant 7/8 ans (Questionnaire CGRA du 07/06/21, rubrique 3.5), tantôt que c’était quand vous aviez 11 ou 
12 ans (NEP CGRA du 25/04/22, p. 11) et tantôt que vous ne vous en souvenez pas, même 

approximativement (NEP CGRA du 25/04/22, p. 17 ; NEP CGRA du 06/04/23, p. 13). 

Deuxièmement, s’agissant de la fois où il vous a poignardé avec un morceau de miroir cassé – élément 

qui aurait déclenché votre volonté de quitter le pays –, vous déclarez tantôt que c’était en 2019 mais que 
vous ne savez plus quand (Questionnaire CGRA du 07/06/21, rubrique 3.5), tantôt vers la fin des grandes 

vacances de l’année 2019, donc en juillet-août 2019 (NEP CGRA du 25/04/22, p. 12), tantôt en février 

2019 (NEP CGRA du 06/04/23, p. 16) et tantôt en 2018 (farde « Documents », pièce 1). Toujours 

s’agissant de cet événement, vous déclarez spontanément tant à l’Office des étrangers qu’au 
Commissariat général que votre beau-père vous a poignardé au niveau de la fesse droite (Questionnaire 

CGRA du 07/06/21, rubrique 3.5 ; NEP CGRA du 25/04/22, p. 11). Or, au médecin qui vous a ausculté le 

17 septembre 2020, vous avez dit que c’était au niveau de votre « fessier gauche » (farde « Documents 
», pièce 1). Confronté à ces éléments, vous n’apportez aucune explication de nature à emporter la 
conviction du Commissariat général puisque vous vous limitez à dire que parfois vous vous trompez un 

peu dans les dates et que normalement c’était en février 2019 et à la fesse gauche (NEP CGRA du 
06/04/23, p. 17-18). 

Troisièmement, vous vous contredisez quant à savoir si votre beau-père vous a encore maltraité après 

cette scène de violence avec un morceau de miroir cassé. Ainsi, vous affirmez tantôt que ladite scène 

constitue « la dernière fois qu’il m’a frappé » (Questionnaire CGRA du 07/06/21, rubrique 3.5) et tantôt 

qu’il vous a encore frappé à de multiples reprises par la suite (NEP CGRA du 25/04/22, p. 13 ; NEP CGRA 
du 06/04/23, p. 16).  
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Confronté à cette contradiction, vous n’apportez à nouveau aucune explication de nature à emporter notre 
conviction puisque vous vous contentez de réitérer votre dernière version, à savoir qu’il vous a encore 
frappé « régulièrement » après vous avoir poignardé avec un morceau de miroir cassé (NEP CGRA du 

06/04/23, p. 17). 

Et quatrièmement, notons qu’il ressort de l’analyse approfondie de votre dossier que vous vous 
contredisez aussi quant aux violences sexuelles dont vous dites avoir fait l’objet. Ainsi, lors de l’audience 
du Conseil du contentieux des étrangers, vous avez déclaré que cela s’est passé « à environ dix reprises, 
depuis l’âge de six ans approximativement, et ce jusqu’à son départ du pays » (arrêt CCE n°282.056 du 
16/12/22, p. 4). Or, devant le Commissariat général, vous affirmez que vous aviez « 8 ans » la première 

fois, qu’après les deux premières fois cela s’est encore reproduit 10-15 fois et que la dernière fois qu’il a 
eu un geste déplacé à votre encontre, de nature sexuelle, c’était « un an avant » votre départ du pays, 
soit en 2019 (NEP CGRA du 06/04/23, p. 12 à 15). 

Enfin, le Commissariat général souligne, d’une part, que vous ne pouvez rien dire au sujet de l’organisation 
de votre voyage vers l’Europe (Déclaration OE du 07/06/21, rubrique 31 ; NEP CGRA du 25/04/22, p. 9 ; 
NEP CGRA du 06/04/23, p. 16-17) et, d’autre, part, que votre comportement depuis votre arrivée en 

Belgique manque de cohérence. Ainsi, non seulement vous ne vous renseignez pas quant à votre 

situation, celle de votre mère et/ ou celle de votre beau-père (NEP CGRA du 25/04/22, p. 7, 19 ; NEP 

CGRA du 06/04/23, p. 8), mais aussi vous n’avez fait, en deux ans et demi, aucune démarche sérieuse 
pour retrouver votre père, alors que vous affirmez pourtant que c’était votre intention première en quittant 
le Congo (Déclaration OE du 07/06/21, rubrique 27 ; NEP CGRA du 25/04/22, p. 6, 9, 11, 17 ; NEP CGRA 

du 06/04/23, p. 6-7). Invité à vous expliquer à cet égard, vous répondez seulement que vous n’avez rien 
mis en place avec vos avocates et que « Moi je veux bien mais à chaque fois les assistants sociaux, je 

ne sais pas pourquoi, ils ne font pas » (NEP CGRA du 06/04/23, p. 7), réponse qui n’emporte pas notre 
conviction. 

Le Commissariat général considère que les imprécisions, méconnaissances, contradictions et 

incohérences relevées ci-dessus dans votre récit constituent un faisceau d’éléments convergents qui, pris 
ensemble, sont déterminants et l’empêchent de croire au récit d’asile que vous produisez à l’appui de 
votre demande de protection internationale. Aussi, les seules craintes que vous invoquez, directement 

liées audit récit (Questionnaire CGRA, rubriques 3.4 et 3.5 ; NEP CGRA du 25/04/22, p. 9, 10, 17, 19, 20 

; NEP CGRA du 06/04/23, p. 5, 16, 18), sont considérées comme sans fondement. 

Les documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas de 
nature à modifier le sens de la présente décision. 

Ainsi, s’agissant du certificat de non-appel délivré par le Tribunal pour enfants de Kinshasa/Gombe le 28 

septembre 2020, de l’acte de signification d’un jugement établi le 20 août 2020 et du document d’audience 
demandant un jugement supplétif d’acte de naissance provenant du Tribunal pour enfants de 

Kinshasa/Gombe (farde « Documents », pièces 2 à 4), notons qu’il s’agit des documents présentés auprès 
du Service des Tutelles et que ce dernier a émis un avis négatif à l’encontre de ceux-ci, dans la mesure 

où le Tribunal de Gombe n’était pas compétent pour rendre le jugement supplétif, et avait estimé qu’ils 
n’étaient pas de nature à établir votre minorité alléguée. Du reste, selon les informations objectives en 
possession du Commissariat général, il existe, au Congo, une corruption généralisée permettant d’obtenir 
de faux documents administratifs et/ou judiciaires et que la plus grande prudence est donc de mise lorsque 

de tels documents sont présentés (farde « Informations sur le pays » avant annulation CCE, COI Focus 

« RDC – Informations sur la corruption » du 24/01/19 ; farde « Informations sur le pays » après annulation 

CCE, COI Focus « RDC – Informations sur la corruption et la fiabilité des documents officiels » du 

15/06/22). 

Le rapport médical déposé (farde « Documents », pièce 1) reprend lui un résumé de vos antécédents 

médicaux, des différentes consultations médicales auxquelles vous vous êtes rendu en Belgique et votre 

situation au niveau de la vaccination. Il atteste également de la présence de trois cicatrices sur votre corps 

: l’une sur votre fessier gauche et deux sur votre bras droit. Selon vos déclarations, la cicatrice sur votre 
fesse est – comme déjà mentionné supra – la conséquence du coup porté par votre beau-père avec un 

morceau de miroir cassé, ce qui est également indiqué dans le rapport médical.  
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S’agissant des cicatrices sur votre bras, l’origine n’est par contre pas clairement déterminée ; ainsi, si 
vous avez indiqué à l’Office des Etrangers que votre beau-père a utilisé ce bout de miroir pour vous 

poignarder dans la fesse droite et l’avant-bras (Questionnaire CGRA du 07/03/21, rubrique 3.5), vous ne 

mentionnez que des coups sur votre fesse lors de votre premier entretien personnel au Commissariat 

général (NEP CGRA du 25/04/22, p. 11-12). Le rapport médical, de son côté, n’indique pas quelle serait 
l’origine de ces cicatrices. En outre, interrogé lors de votre premier entretien personnel sur les cicatrices 
qui se trouvent dans le rapport (qui n’avait pas encore été déposé à ce stade), vous ne mentionnez pas 
des cicatrices sur votre bras, mais des cicatrices sur votre main, dont vous ne vous rappelez plus l’origine 
(NEP CGRA du 25/04/22, p. 19). Quoi qu’il en soit, le rapport médical conclut que votre examen clinique 
est compatible avec votre histoire. Toutefois, en attestant l’existence de plusieurs cicatrices et en 

constatant qu’elles sont « compatibles » avec votre histoire, relevons que le médecin pose d’abord un 
diagnostic et formule ensuite une hypothèse de compatibilité entre ces séquelles, d’une part, et leur cause 
ou leur origine, d’autre part. Cependant, ce faisant, le médecin ne se prononce pas sur une autre cause 

possible de ces séquelles, cette hypothèse ne lui ayant, en effet, pas été soumise ou suggérée en 

l’espèce. Ensuite, si le Commissariat général ne remet nullement en cause l’expertise de l’auteur du 
rapport quant aux constats médicaux posés, il souligne que ce praticien ne peut, à moins d’avoir été 
témoin direct des événements, établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles les 

lésions constatées ont été occasionnées, de sorte que ce type de rapport ne présente qu’une force 
probante limitée pour établir la réalité desdites circonstances factuelles. Du reste, le Commissariat général 

estime que les lésions constatées ne sont pas d’une spécificité telle qu’elles permettent de conclure à une 

forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

Relevons, pour finir, que vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 12 mai 2022 et du 7 avril 2023. Vous 

n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les 

étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à ceux-ci. Dès lors, vous êtes 

réputé en avoir confirmé le contenu. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2.  Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

 3.2. Le requérant conteste la motivation de la décision querellée. 

  

 Il invoque un moyen unique qu’il libelle comme suit : 
 

« Moyen pris de l’erreur d’appréciation et de la violation : 
- de l’article 1er, A, 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle 

que modifiée par le Protocole de New York de 31 janvier 1967, et des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7 et 

48/8 de la loi du 15 décembre 1980 [&]   
- de la directive 2011/95/EU du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les 

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 

pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection [&]  ; 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 [&] ; 
 - du principe de bonne administration et le devoir de minutie ».  

 

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 
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3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision entreprise et ainsi, à titre 

principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié et à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire. 

 

3.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 22 décembre 2023, déposée à l’audience, le 
requérant fait parvenir au Conseil « [&] une attestation de son assistante sociale qui confirme qu’il a 
cherché à retrouver son père biologique en Belgique ». 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine (v. ci-
avant « 1. L’acte attaqué »). 
 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, le requérant, de nationalité congolaise, d’ethnie baluba et originaire de Kinshasa, 

invoque une crainte en cas de retour dans son pays d’origine vis-à-vis de son beau-père qui aurait été 

violent à son égard et l’aurait maltraité à plusieurs reprises. 

 

5.2. Dans la présente affaire, le Conseil rappelle qu’il avait annulé la précédente décision de refus du 
statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise dans le dossier du requérant, celui-ci 

n’ayant pu aborder certains aspects importants de son récit d’asile lors de son entretien personnel du 25 

avril 2022, éléments qu’il a souhaité relater par la suite à son conseil dans un écrit (v. arrêt n° 282 056 du 

16 décembre 2022, en particulier en ses points 7. et 8.) 

 

Le Conseil constate que suite à cet arrêt d’annulation, le requérant a été réentendu par les services de la 
partie défenderesse le 6 avril 2023. Lors de ce nouvel entretien personnel, des besoins procéduraux 

spéciaux ont été retenus dans le chef du requérant, la partie défenderesse ne contestant pas qu’il « [&] 
était encore jeune lors des faits invoqués et lors de ses entretiens personnels, ni [qu’il puisse] être un 
jeune homme discret et taiseux qui éprouve des difficultés à aborder avec des inconnus des sujets 

personnels ». Partant, des mesures de soutien spécifiques - décrites de manière détaillée dans la décision 

- ont été prises à son égard.  

 

Tenant compte de cette nouvelle instruction, le requérant a, à présent, pu aborder les principaux aspects 

de son récit d’asile. Le Conseil estime dès lors disposer de tous les éléments nécessaires pour pouvoir 

trancher en connaissance de cause. 

 

5.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. 

  

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

  

5.4. Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du requérant. 

 

En particulier, comme le Commissaire adjoint, le Conseil observe que le récit du requérant est émaillé 

d’une « accumulation de méconnaissances, d’imprécisions, de contradictions et d’incohérences ». Le 

Conseil observe ainsi, à la suite du Commissaire adjoint, que si le requérant déclare craindre d’être à 
nouveau maltraité, voire tué, par son beau-père en cas de retour en RDC, il n’a nullement fait mention de 
cette personne à l’Office des étrangers lorsque la question des « Parents/personnes qui [l’ont élevé] [&], 
beaux-parents, parents adoptifs, tuteurs » lui a été posée, il n’apporte aucun élément probant de nature 
à attester son existence et/ou leur vie commune, et il n’a pas été en mesure de fournir des informations 
suffisamment spontanées, précises et consistantes à son sujet. De plus, le Conseil rejoint le Commissaire 

adjoint en ce qu’il souligne que le requérant s’est contredit concernant les faits de persécutions dont il 
prétend avoir été victime de la part de son prétendu beau-père. Il donne notamment plusieurs versions 

quant au moment où ce dernier aurait commencé à le maltraiter physiquement et l’aurait agressé avec un 
morceau de miroir cassé.  
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En outre, concernant cette scène de violence avec le miroir cassé, s’il déclare devant les services de 
l’Office des étrangers et de la partie défenderesse, que son beau-père l’aurait blessé au niveau de la 
fesse droite, au médecin qui l’a ausculté le 17 septembre 2020, il a évoqué avoir été poignardé au niveau 

du fessier gauche. De même, le requérant se contredit également quant à savoir si son beau-père l’aurait 
encore maltraité ou non à la suite de cette agression ainsi que concernant les violences sexuelles qu’il 
aurait subies de sa part. A cela s’ajoute encore, tel que pertinemment relevé dans la décision entreprise, 
que le requérant ne peut apporter aucune information au sujet de l’organisation de son voyage vers 
l’Europe, et que depuis son départ, il ne s’est pas renseigné quant à sa situation au pays ni quant à celle 
de sa mère ou de son beau-père allégué, ce qui apparait peu cohérent dans le contexte décrit. Comme 

le Commissaire adjoint, le Conseil estime que les carences précitées « [&] constituent un faisceau 

d’éléments convergents qui, pris ensemble, sont déterminants et l’empêchent de croire au récit d’asile 
[&] » livré par le requérant. 

 

S’agissant des documents joints au dossier administratif, le Conseil estime qu’ils ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse ; il fait siens les motifs de la décision s’y rapportant. Comme le 

Commissaire adjoint, le Conseil considère que ces pièces ne sont pas de nature à modifier le sens des 

constats fait ci-dessus.  

 

5.5.1. Dans sa requête, le requérant n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de 
remettre en cause la motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen 

susceptible d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

5.5.2. Le requérant insiste à plusieurs reprises dans sa requête sur le fait qu’outre son jeune âge, il est 

« une personne fragile et vulnérable ». Il souligne en substance qu’il est « [&] quelqu’un de taiseux, 
fragile, discret », qu’il « [&] a beaucoup de difficulté à s’exprimer, principalement de manière orale », 

qu’« [i]l est difficile d’aborder avec des inconnus des sujets personnels », qu’«[i]l fait l’objet d’un suivi 
psychologique, à la base en raison de difficultés scolaires », et qu’« [i]l est réticent quant au fait d’entamer 
un suivi psychologique au sujet des sévices subis dans son pays d’origine, car il n’aime pas aborder ce 
sujet ». Il avance que « [c]ette vulnérabilité est notamment la conséquence des années de persécutions 

subies et d’une situation familiale difficile », qu’il n’a jamais osé aborder certains aspects des maltraitances 
dont il a été victime de la part de son beau-père « [&] qu’il reste dans l’incapacité d’exprimer oralement », 

que « [l]es notes de l’entretien personnel démontrent bien que de manière systématique et générale, [il] 

répond de manière succincte et sommaire à l’ensemble des questions qui lui sont posées », et qu’il « [&] 
en est de même durant le second entretien personnel, bien que cela soit moins marquant [&] » dès lors 

qu’il a « [&] été confronté au fait qu’il s’agit de sa dernière chance de pouvoir convaincre ». Il note qu’il 
« [&] était tellement pétri de stress, paralysé par la peur, qu’il n’a même pas été capable de répondre à 
une question évidente, relative à un élément éminemment personnel, à une cicatrice avec laquelle il est 

confronté tous les jours et dont il sait pertinemment bien où elle se trouve » et qu’il « [&] est à cet égard 

très surprenant que la partie défenderesse [lui] reproche [&] cette ″contradiction″ entre le certificat médical 

et ses explications, alors que la présence d’une telle cicatrice n’est pas contestable (elle est étayée par 
un médecin belge aux termes d’un certificat médical dont l’authenticité n’est pas remise en cause) », 

élément qui à son estime « [&] démontre [qu’il] n’était pas en mesure de s’exprimer de manière adéquate 
durant son entretien personnel ». Par rapport aux mesures mises en place par la partie défenderesse lors 

du second entretien personnel en lien avec les besoins procéduraux spéciaux qui ont été retenus dans 

son chef, il considère que « [&] rien de spécifique n’a été adapté dans le déroulement de l’entretien, si ce 
n’est [&] le rappel [qui lui a été] fait [&] qu’il pouvait toujours écrire pour compléter son récit, ce qui n’a 
effectivement pas été fait ». Il déclare avoir « difficile » à « [&] percevoir en quoi ses déclarations n’ont 
pas pu être considérées comme convaincantes, eu égard notamment aux explications apportées par écrit 

à l’occasion du [précédent] recours et aux explications supplémentaires qu’il s’est forcé à apporter lors du 
second entretien ». Il relève « [&] par ailleurs que ces mesures spécifiques n’ont pas été mises en place 
pour le premier entretien personnel, alors que certaines explications apportées lors de cet entretien sont 

retenus comme élément ″à charge″ dans l’examen de la crédibilité ». Il fait par conséquent valoir qu’il y a 

lieu de tenir compte de son « profil général », à savoir qu’il « [&] est une personne stressée, taiseuse, qui 

a du mal à se situer dans le temps et également très dépendante des personnes gravitant autour de lui 

(assistants sociaux, avocats,&) ».  

 

Le Conseil ne partage pas cette analyse.  
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Le Conseil relève tout d’abord que le requérant n’a pas versé au dossier le moindre élément de preuve 
qui permette d’appuyer les éléments de son profil tels que décrits ci-dessus, ni d’attester qu’il n’aurait pas 
été en capacité de s’exprimer de manière adéquate dans le cadre de sa demande de protection 
internationale et/ou qu’il n’aurait pu relater de manière consistante et cohérente les faits à l’origine de son 
départ de RDC. Le Conseil observe par ailleurs que même si aucun élément probant n’a été déposé à cet 
égard, des mesures spécifiques ont été effectivement mises en place lors de l’entretien personnel du 6 
avril 2023 - contrairement à ce que semble soutenir la requête - afin que le requérant puisse s’exprimer 
de la manière la plus aisée et sereine possible à propos des aspects de sa demande qu’il déclare avoir 

difficile à exprimer oralement. Le requérant a ainsi été entendu par un officier de protection spécialisé 

dans les thématiques de genre. Ce dernier s’est notamment assuré qu’il était en mesure d’être auditionné, 

lui a précisé que l’entretien personnel allait se dérouler à son rythme avec des pauses s’il en ressentait le 
besoin et s’est enquis de son état à plusieurs reprises au cours de celui-ci. L’officier de protection lui a 

aussi laissé la possibilité de produire un récit écrit, opportunité qu’il n’a pas saisie, tel que confirmé en 

termes de requête (v. Notes de l’entretien personnel du 6 avril 2023, pp. 2, 3, 4, 11 et 14 ; requête, p. 9). 

En outre, le requérant a expressément mentionné à la fin de l’entretien personnel du 6 avril 2023 que 

celui-ci s’est bien déroulé et que même si il était « stressé » au début, « au fur et à mesure ça allait » (v. 

Notes de l’entretien personnel du 6 avril 2023, p. 18). Son avocate qui l’a assisté lors de cet entretien 

personnel n’a émis aucune remarque particulière quant à son déroulement (v. Notes de l’entretien 
personnel du 6 avril 2023, pp. 18 et 19) ; lors de l’audience, elle a par ailleurs souligné le « cadre 

bienveillant » dans lequel cet entretien a eu lieu, tout en réitérant les difficultés du requérant à s’exprimer. 
Le Conseil estime dès lors que les besoins procéduraux spéciaux du requérant ont été suffisamment pris 

en compte par la partie défenderesse. Le seul fait que des mesures spécifiques n’ont pas été prévues 
lors de l’entretien personnel du 25 avril 2022 n’est pas susceptible de modifier les précédents constats. 

En conséquence, le Conseil estime que la vulnérabilité du requérant, telle que décrite dans le recours et 

qui n’est toujours pas étayée à ce stade par un quelconque élément objectif, ne saurait justifier à elle 

seule les importantes carences de son récit.   

 

5.5.3. Du reste, le requérant se contente en substance dans son recours tantôt de répéter longuement les 

informations qu’il a été en mesure d’apporter sur les différents points de son récit, de soutenir qu’il ne 
perçoit pas « [&] quelles informations supplémentaires la partie défenderesse attendait de [lui] » et 

d’avancer qu’il s’est « [&] efforcé de répondre à toutes les questions posées, dans la mesure où il 

connaissait la réponse à ces questions » - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière -, tantôt 

d’apporter diverses justifications peu convaincantes aux insuffisances relevées par la partie défenderesse 

dans sa décision. Ainsi, s’agissant des inconsistances de ses dires relatives à C. M., le requérant argue 

qu’il se trouve « [&] dans l’impossibilité de relayer des informations que son beau-père, peu bavard, n’a 
jamais voulu lui communiquer& (notamment au sujet de sa famille ou son passé) » et insiste sur son « 

caractère violent [&] qui ne pousse pas à insister dans les questions, lorsque cet homme ne veut 

manifestement pas répondre ». Par rapport au fait qu’il n’a pas évoqué l’existence de C. M. à la question 

13 B de sa Déclaration à l’Office des étrangers, il indique qu’il « [&] n’a pas le souvenir qu’on l’ait interrogé 
au-delà du fait de décliner son identité et celle de ses parents », qu’« [i]l ignore s’il s’agit d’une 
mécompréhension de sa part ou d’un oubli de la personne chargée de procéder à son audition [&] », et 

que « [&] le même jour, durant la même audition, dans le cadre du questionnaire C.G.R.A. [&] [il] 

expliquera précisément que ce même beau-père est à l’origine de la fuite du pays », de sorte qu’il est 
« [&] évident qu’il a bien mentionné l’existence de son beau-père ». Afin de justifier les contradictions 

concernant les faits de persécution, le requérant soutient notamment « [&] qu’il n’est pas aussi facile de 
situer dans le temps ces violences », que « [l]a partie défenderesse est mal placée pour s’appuyer [sur] 

ce qui a été dit [&] à l’audience [du 9 décembre 2022], alors qu’elle n’était même pas présente », que si 

elle avait été là, elle « [&] aurait alors perçu [son] énorme émotion [&], notamment lorsqu’il a confirmé 
que sa mère était informée de ces faits et n’a rien fait », que « [&]  ses explications lors de son entretien 

personnel sont très globalement similaires à ce qui a été expliqué lors de [cette] audience [&] » et que 

cet élément ne peut « [&] être qualifié de contradiction, tout au plus d’imprécision ». Le requérant admet 

également en termes de requête avoir « confondu la chronologie » de certains événements de son récit. 

S’agissant du grief de la décision relatif à son attitude depuis son arrivée en Belgique, le requérant ne 

comprend pas « [&] très bien où la partie défenderesse veut en venir avec sa critique » et estime qu’un 
tel « [&] comportement [est] typique d’une personne en souffrance, qui cherche à tout prix à ne plus être 

confrontée à tout ce qui lui rappelle son traumatisme initial ». Le Conseil ne peut se satisfaire de ces 

multiples remarques et explications.  
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Il relève que les importantes inconsistances, contradictions et incohérences relevées par la partie 

défenderesse dans sa décision portent sur des événements marquants que le requérant prétend avoir 

personnellement vécus et qui ne peuvent s’oublier avec le temps ; il est dès lors raisonnable de penser 

que si ce dernier avait réellement vécu ces faits qu’il allègue, il aurait été capable de les évoquer avec 
davantage de force de conviction, de précision et cohérence, d’autant plus qu’il n’est pas dépourvu de 
tout niveau d’instruction (v. notamment Notes de l’entretien personnel du 25 avril 2022, pp. 4 et 5). Or, tel 

n’est manifestement pas le cas en l’espèce au vu des développements du présent arrêt. 

 

5.5.4. Pour ce qui est des documents joints au dossier administratif, le requérant insiste tout 

particulièrement sur le fait qu’il a déposé « [&] un certificat de lésions attestant de ce que les cicatrices 

présentes sur [son] corps [&] sont compatibles avec ses déclarations (avoir été poignardé au fessier 

gauche) ». Il confirme que ces cicatrices se situent sur sa fesse gauche - et non sur sa fesse droite tel 

qu’il l’avait notamment erronément mentionné lors de son entretien personnel du 25 avril 2022 (v. p. 11) 

- et sur ses avant-bras. Il souligne que « [l]a référence à des blessures à la main lors du premier entretien 

personnel, dans la même lignée que la référence à une blessure à la fesse droite, constitue donc bien 

une nouvelle illustration de l’état de stress dans lequel [il] se trouvait [&] lors de son premier entretien 

personnel ». Il souligne que « [&] la présence de ces cicatrices est incontestable, à moins de s’inscrire 
en faux contre le certificat médical établi par le médecin belge qui a rédigé ce document ». Il se réfère à 

la jurisprudence du Conseil d’Etat et de la Cour européenne des droits de l’homme en la matière.  
 

Le Conseil ne peut suivre la requête dans ce sens.  

 

Il observe que le requérant se limite à déposer au dossier administratif un document reprenant son 

historique médical (consultations, vaccinations etc&), document qui fait allusion à une consultation 
auprès du docteur I. E. le 17 septembre 2020. Le Docteur I. E. mentionne qu’après un examen clinique, 

elle a constaté sur le corps du requérant plusieurs cicatrices. Outre le fait que la localisation de ces lésions, 

telle qu’indiquée par le Docteur I. E., ne correspond pas aux déclarations du requérant, le Conseil constate 

par ailleurs que cette pièce n’apporte aucun éclairage quant à la nature, à la gravité, et au caractère récent 
ou non de ces cicatrices observées. Le rapport de consultation du docteur I. E. ne contient, en outre, 

aucun élément suffisamment concret et circonstancié permettant d’établir un lien de corrélation entre ces 
séquelles et les circonstances invoquées par le requérant à l’appui de sa demande de protection 
internationale. Il se limite en effet à évoquer de manière très succincte que « [l’] examen clinique du patient 

est compatible avec l’histoire », sans plus de précision. Il en découle que ce document ne peut se voir 

reconnaître de force probante pour attester la réalité des faits invoqués. D’autre part, comme le 
Commissaire adjoint, le Conseil considère que les cicatrices présentes sur le corps du requérant, auxquels 

fait allusion le Docteur I. E. dans son court rapport, ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, 
en l’espèce, à une forte présomption qu’il a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « 

la CEDH »). En conséquence les développements de la requête relatifs à la jurisprudence du Conseil 

d’Etat et de la Cour européenne des droits de l’homme (notamment la référence à l’affaire « R.J. c. France 

du 19 septembre 2013 ») en la matière n’ont pas de pertinence dans la présente affaire, le Conseil n’y 
apercevant pas d’élément de similarité. En effet, le Conseil observe notamment que, dans les affaires 
invoquées, des documents médicaux particulièrement circonstanciés avaient été déposés à l’appui d’un 
récit dont la crédibilité était, seulement en partie, défaillante, quod non en l’espèce.               

 

5.6. Le document joint à la note complémentaire déposée lors de l’audience ne permet pas d’arriver à une 
autre conclusion.  

 

Il s’agit d’un document émanant de la Croix-Rouge daté du 30 novembre 2023 qui tend à attester que 

depuis son arrivée en Belgique, le requérant a entrepris « [&] plusieurs démarches pour retrouver son 
père biologique [&] », mais qui n’a aucunement trait avec les faits allégués.  
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5.7. En outre, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 
pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 
 

5.8. Par ailleurs, le Conseil estime qu’il n’y a pas matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en 

l’espèce. 
 

5.9. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication 
de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour en RDC, à 
Kinshasa d’où il est originaire, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 
2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La requête ne développe d’ailleurs aucune argumentation spécifique 
dans ce sens. 

 

5.10. Il ressort encore de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut 

individuel et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents 

concernant sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 
décembre 1980, et a légitimement pu en arriver à la conclusion que celui-ci n’établit pas l’existence, dans 
son chef, d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son 

pays. 

 

6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en 

quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, 

ou a commis une erreur d’appréciation ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il 
estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il 

parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 


